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REUNION PLENIERE DE CONSEIL DE QUARTIERS  
« SUR LES HAUTEURS DE BAYONNE » 

LUNDI 17 JANVIER 2022  
SALLE L’ALBIZIA– 18H30 

 

COMPTE-RENDU VALIDÉ PAR LE BUREAU ET LE CONSEIL DE QUARTIERS 
 

 

 

Ordre du jour : 

 

1/ Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de quartiers 

2/ Présentation du dispositif du budget participatif 

3/ Désignation d’un groupe de travail dédié à la préparation d’un dépôt d’idée(s) du 

Conseil de quartiers au budget participatif 

 

Annexe 1 – Liste des participants 

Annexe 2 – Table ronde 1 : Le vivre ensemble et le lien social 

Annexe 3 – Table ronde 2 : Les enjeux de la transition écologique et énergétique  

Annexe 4 – Table ronde 3 : L’identité des quartiers 

Annexe 5 – Présentation projetée 
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La salle est organisée en trois tables, une pour chacune des trois thématiques traitées lors de 

la première partie de l’ordre du jour. Chaque participant porte un badge permettant de 

l’identifier. Chaque table est dotée de cartes du territoire du Conseil de quartiers, d’un 

tableau guide pour l’état des lieux, de papiers et stylos pour la prise de notes. 

Introduction 

Cyrille Laiguillon, Adjoint de quartier remercie les participants pour leur implication et leur 

adresse ses meilleurs vœux.  

 

Il informe le Conseil de quartiers des membres excusés pour la séance : pour le collège 

habitants, Joël Nadalet ; pour le collège acteurs locaux, Mayie Lauferon, Helène Senmartin, 

Amine Belbaraka et Myriam Vasseur ; pour le collège élus, Cathy Liousse. 

 

Joseba Erremundeguy, Conseiller municipal auprès du Maire en charge de la relation avec les 

Conseils de quartiers, précise que cette réunion est destinée à construire la vision collective 

du territoire avec ses faiblesses et ses points forts. De cette analyse se dégageront des axes à 

travailler pendant le mandat des Conseils de quartiers, si ces derniers le souhaitent et s’ils 

sont validés par la Ville.  

 

Il rappelle que les demandes quotidiennes des habitants ne concernent pas les Conseils de 

quartiers mais le dispositif « les élus à votre écoute ». Des élus sont désignés comme 

référents dans chaque quartier. Leur liste contacts sera adressée par courriel aux 

Conseillères et Conseillers de quartiers.  

1/ Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de quartiers 

Joseba Erremundeguy présente le déroulement de la réunion, les éléments à disposition et 

les quatre questions à se poser pour guider la réflexion.  

 

Elodie Cluzeau, Chargée de mission de la Ville de Bayonne, rappelle que cette réunion 

constitue la première des cinq étapes de la construction de la feuille de route présentée en 

décembre et qui sera validée en juin. Afin de recueillir les ressentis de tous et des constats 

qui soient partagés, les échanges sont organisés en groupe. Chaque groupe pourra 

s’exprimer sur les trois thématiques. Volontairement, les secteurs géographiques n’ont pas 

été indiqués afin de favoriser un partage collectif à l’échelle du territoire. De même, pour 

partager la connaissance de la manière dont chacun vit et construire une vision globale du 

territoire, les secteurs géographiques des membres et les collèges ont été mélangés à 

chaque table.  Elle indique que le tableau constitue simplement un guide destiné à faciliter 

les échanges dans le cadre des champs d’actions thématiques défini par la charte. Les 

membres sont invités à rajouter des thématiques et/ou à ne pas en traiter certaines si selon 

eux elles ne sont pas opportunes. Cette matière sera reprise à la réunion de février, pour 

poursuivre le travail. 
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Elle fait appel à un volontaire par groupe pour être le rapporteur de la table. Il sera le seul à 

rester à la même table pendant toute la réunion et aura en charge la prise de notes et la 

restitution des échanges. Trois personnes se proposent : Renaud Garanx pour la table 1 « Le 

vivre ensemble et le lien social », Emeline Robillard pour la table 2 « Les enjeux de la 

transition écologique et énergétique » et Arlette Teixeira de Freitas pour la table 3 

« L’identité des quartiers ».  

 

Un Conseiller de quartiers souligne que le territoire est très grand et que chaque partie n’a 

pas les mêmes problématiques. Joseba Erremundeguy répond que les participants peuvent 

identifier des thématiques globales, mais aussi des lieux et espaces publics particuliers sur 

lesquels des améliorations ou des besoins sont identifiés. Cyrille Laiguillon ajoute que les 

participants ne sont pas obligés d’intervenir de manière systématique sur tous les thèmes, 

mais qu’ils ne doivent pas hésiter à le faire même si ils ne connaissent pas bien le secteur. Il 

incite chacun à dire tout ce qu’il pense, à ne pas s’interdire de traiter un sujet. 

 

Pendant 1h15, les participants traitent les trois thèmes en sous-groupes. Ils changent de 

table toutes les 25 minutes. Chaque rapporteur est ensuite invité à restituer les travaux de 

sa table ronde à partir des notes prises lors de la réunion, pendant 10 minutes. Elodie 

Cluzeau propose aux participants de prendre la parole s’ils s’aperçoivent d’un oubli dans les 

éléments rapportés. Elle informe que les restitutions écrites et orales seront fidèlement 

reprises dans les tableaux figurant au compte-rendu. 

 

 
Notes de la table ronde 1 : Le vivre ensemble et le lien social (tableau retranscrit en 

annexe 2) 
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Notes de la table ronde 2 : Les enjeux de la transition écologique et énergétique (tableau 

retranscrit en annexe 3) 

 

 
Notes de la table ronde 3 : L’identité des quartiers (tableau retranscrit en annexe 4) 

 

Joseba Erremundeguy remercie les participants pour le travail effectué et la qualité des 

échanges. Il propose une synthèse de quelques idées émergentes :   

- Un besoin de développer des lieux de vivre ensemble. Le quartier dispose de 

nombreux lieux dont la place des Gascons citée à plusieurs reprises. Plusieurs 

propositions visent à développer les lieux de rencontre ; 

- La nécessité de valoriser les cœurs de quartier ; 

- La mixité et le dialogue interculturel nécessaires ; 

- Les transports de tout type avec des aspects positifs et des points d’amélioration ; 

- La transition écologique et la biodiversité en valorisant les espaces naturels tout en 

les préservant, en améliorant le bâti et l’utilisation de l’éclairage public ; 
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- L’évolution urbaine notamment la crise du logement et la densification de 

population ; 

- L’identité et les atouts du quartier à valoriser y compris auprès de ses habitants, la 

délocalisation des évènements du centre-ville dans les quartiers. 

 

Il remercie les participants et leur rappelle qu’ils pourront compléter les éléments lors de la 

prochaine réunion de février. Ils sont invités à prendre des photos des tableaux. 

2/ Présentation du dispositif du budget participatif 

Laurence Hardouin, Adjointe en charge de la transition écologique, solidaire et citoyenne, 

présente la seconde édition du budget participatif (annexe 5). La première édition de 2018 a 

permis de réaliser 16 projets. 

 

Le budget global est de 300 000 €. Le projet présenté peut être effectué à titre individuel ou 

collectif, par toute personne âgée minimum de 9 ans, résidente ou non sur Bayonne. Les 

projets sont ensuite soumis au vote de l’ensemble des Bayonnaises et Bayonnais.  

 

Les projets doivent s’inscrire dans une logique de transition écologique, solidaire et 

citoyenne, impliquer les Bayonnaises et Bayonnais dans la vie de la cité, œuvrer au bien vivre 

ensemble et mieux prendre en compte les attentes de la population. Ils doivent aussi être 

implantés sur un terrain appartenant à la commune, relever du domaine d’intervention de la 

Ville, ne pas générer de bénéfices privés ou de situations de conflit d’intérêt, être 

techniquement et légalement réalisables et ce dans un délai de 12 à 18 mois, générer le 

moins possible de coûts d’entretien, ne pas être déjà en cours ou programmés. Les projets 

peuvent être déposés sur le site https://lateliercitoyen.bayonne.fr/. 

 

L’agenda de ce budget participatif est la suivant :  

- 22/01 au 27/02 : appel à projet ; 

- 28/02 au 23/09 : étude par la Ville de la faisabilité des projets ; 

- 24/09 au 9/10 : sélection des projets et vote des habitants. 

 

Laurence Hardouin précise que les Conseils de quartiers peuvent déposer une ou plusieurs 

idées, sachant qu’il suffit de les exposer en quelques lignes. Il n’est pas nécessaire de remplir 

un dossier complet puisque l’étude de faisabilité sera réalisée ensuite par la Ville. Le dépôt 

ne vaut ni acceptation ni validation. Après analyse, les projets sont soumis au vote des 

citoyens.  

3/ Désignation d’un groupe de travail dédié à la préparation d’un dépôt d’idée(s) du 
Conseil de quartiers au budget participatif 

Joseba Erremundeguy propose la création d’un groupe de travail pour réfléchir à des idées 

qui seront présentées au prochain Conseil de quartiers, lequel décidera alors collectivement 

de déposer ou non une ou plusieurs de ces idées au budget participatif.  

https://lateliercitoyen.bayonne.fr/
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Elodie Cluzeau précise qu’il ne s’agit pas d’une obligation mais d’une possibilité. Cette 

proposition vient compléter la feuille de route des Conseils de quartiers. 

 

Une Conseillère de quartiers explique qu’il est difficile de connaitre les lieux où il est possible 

de créer un projet, ne sachant pas ceux qui appartiennent à la Ville. Laurence Hardouin 

répond que les élus et les agents de la Ville seront en mesure de donner les informations 

nécessaires lors de la présentation des idées.  

 

Une Conseillère de quartiers demande si l’idée doit entrer dans un budget minimum ou 

maximum. Laurence Hardouin répond qu’il n’y a pas de minimum et que le coût ne peut pas 

être égal à 300 000 €. Elle précise que ce budget ne prend en charge que les frais 

d’investissement. Dans le cas de projets qui génèreraient des coûts de fonctionnement, une 

réflexion serait menée par la Ville pour optimiser des partenariats avec des structures.  

 

Une Conseillère de quartiers demande si un Conseiller de quartiers peut apporter un projet à 

titre individuel, sans passer par le Conseil de quartiers, cette possibilité n’étant pas offerte 

dans le budget participatif santé. Laurence Hardouin répond qu’un Conseiller de quartiers 

peut déposer un projet à titre individuel. Elle ajoute que le budget participatif évoqué ce soir 

est indépendant du budget participatif santé du CCAS et que chacun comprend des 

particularités différentes.  

 

Joseba Erremundeguy indique que le CCAS propose au Conseil de quartiers de participer au 

comité de sélection et de suivi du budget participatif santé. Ce budget participatif santé est 

mis en place sur une zone spécifique du quartier classée politique de la Ville et qui, à ce titre, 

bénéficie d’aides spécifiques de l’Etat.  

 

Imane Vural, Mickaël Romero et Evelyne Hemery sont volontaires pour créer un groupe de 

travail et proposer des idées pour le budget participatif. Joseba Erremundeguy invite 

également les membres à leur envoyer des idées. Elodie Cluzeau précise que le groupe 

constitué peut se réunir avant la restitution prévue en février, chacun disposant des 

coordonnées des membres. 

 

Une Conseillère de quartiers partage une idée pour le budget participatif. Elle explique 

qu’elle dépose des objets qui ne lui servent plus devant la grande benne de la cité Breuer. 

Elle suggère de créer un local où les personnes pourraient déposer des affaires et en 

prendre. Une Conseillère de quartiers signale qu’un cabanon de ce type existe à la MVC 

Saint-Etienne et qu’il faudrait se renseigner pour savoir s’il est toujours en usage.  

 

Laurence Hardouin confirme que cette idée pourrait rentrer dans le cadre du budget 

participatif.  
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Conclusion 

Joseba Erremundeguy annonce que la prochaine réunion du Conseil de quartiers est prévue 

le 24 février. La réunion préparatoire du Bureau se tiendra le 18 février. 

 

Il relance l’appel à candidature pour participer au comité de sélection et de suivi du budget 

participatif santé du CCAS. Roberta Incandela, Pascal Lesellier, Emeline Robillard et Arlette 

Teixeira de Freitas se portent volontaires. Leurs coordonnées seront transmises au CCAS qui 

prendra contact avec eux. 

 

Joseba Erremundeguy remercie les Conseillères et Conseillers de quartiers pour leur 

participation. Il les invite à partager toute suggestion d’amélioration de cette méthode 

nouvelle en cours d’expérimentation.  
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Annexe 1 - Liste des participants 
 

 

Participaient également : Laurence Hardouin – Adjointe au Maire en charge de la transition écologique, 
solidaire et citoyenne et Elodie Cluzeau - Chargée de mission, Ville de Bayonne. 
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Annexe 2 – Table ronde 1 : Le vivre ensemble et le lien social 
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Annexe 3 – Table ronde 2 : Les enjeux de la transition écologique et énergétique 
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Annexe 4 – Table ronde 3 : L’identité des quartiers 
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Annexe 5 – Présentation projetée 

 



RÉUNION PLÉNIÈRE DU 
CONSEIL DE 
QUARTIERS
« SUR LES HAUTEURS 
DE BAYONNE »

Lundi 17 janvier 2022



1/ Construction d’un état des lieux du territoire du 
Conseil de quartiers 

2/ Présentation du dispositif du budget participatif / 
échanges 

3/ Désignation d’un groupe de travail dédié à la 
préparation d’un dépôt d’idée(s) du Conseil de quartiers 
au budget participatif 

Ordre du jour



Introduction



Une feuille de route élaborée 
en 5 étapes et 3 réunions

 Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de 

quartiers selon les 3 thèmes : le vivre ensemble et le lien social, les 
enjeux de la transition écologique et énergétique et l’identité des quartiers 
(atouts, faiblesses, opportunités, menaces).  Des premières idées 

une ou des propositions pourront être soumises au budget participatif.

 A partir de cet état des lieux, choix de ou des idées soumises par le 

Conseil de quartiers au budget participatif, identification et 
priorisation des axes de travail selon le degré d’intérêt général, des 
enjeux de la transition écologique et de la gestion de la temporalité.

 Analyse de ces axes de travail par la Ville.

 Retour d’analyse de la Ville et propositions des sujets qu’elle soumettra 

à concertation.

 Validation et publication de la feuille de route (10 axes au 

maximum). 

Réunion 
plénière 
Janvier

Réunion 
plénière 
Février

Mars

Mai/ Juin

Réunion 
plénière 
Avril/ Mai



Construction d’un état 
des lieux du territoire 
du Conseil de quartiers 

1/



Les questions posées 

- Comment ressentez-vous le territoire
de votre Conseil de quartiers ?

- Comment vous le percevez ?

- Comment vous le vivez ?

- Comment vous le projetez ? 



A travers les trois thèmes

- Le vivre ensemble et le lien social

- Les enjeux de la transition écologique 
et énergétique

- L’identité des quartiers



Pour un travail collectif

- Des outils pour contribuer : un 
tableau guide, des cartes…

- Des échanges pour construire un 
constat partagé

- Des restitutions thématiques en vue 
de la prochaine étape









Travail en tables rondes

Table 1

Table 3

Table 2

1h15 de 
contributions 

collectives
25 min par 

table
3 thèmes 

traités

30 min de 
restitutions par 
les rapporteurs 

au collectif
10 min par 

thème
3 constats 
partagés



Restitution – Table 1

Le vivre ensemble
et le lien social



Restitution – Table 2

Les enjeux de la 
transition écologique
et énergétique



Restitution – Table 3

L’identité
des quartiers



Présentation du 
dispositif du budget 
participatif / échanges 

2/



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Conseils de quartiers

PRESENTATION DU BUDGET PARTICIPATIF 



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Une 1ère édition en 2018



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Lancement de la 2ème

édition

TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

►Le principe : Vous décidez, nous réalisons !

►Un budget : 300 000 €

►Qui peut déposer un projet ?
- Toute personne qui aime Bayonne, qu’elle y habite

ou pas
- Les enfants à partir de 9 ans (accompagnés d’un

adulte jusqu’à 15 ans)

=> Dépôt à titre individuel ou collectif.



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Lancement de la 2ème

édition

TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

►Qui peut voter ?

- Tous les Bayonnais.e.s âgés de 9 ans et plus.
- Aucun projet ne sera privilégié plus qu’un autre. C’est

uniquement le nombre de votes qui les départageront,
que le projet provienne d’un citoyen seul ou d’un
collectif, d’une association ou d’un conseil de quartiers

- Le vote se fera en ligne ou en présentiel sur certains
sites.



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Les objectifs du budget 
participatif

TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

► Accélérer la transition écologique, solidaire et
citoyenne

► Impliquer les Bayonnais.e.s dans la vie de la cité
et œuvrer au bien-vivre ensemble,

► Mieux prendre en compte les attentes de la
population.



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Le Budget Participatif

TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Le projet s’inscrit obligatoirement dans une
logique de transition écologique, solidaire et
citoyenne en permettant de :

► réduire notre dépendance en économisant et/ou
valorisant les ressources locales,

► favoriser le collectif en passant du « moi » au
« nous »

► améliorer le bien-être, en agissant sur le cadre de
vie.



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Les autres critères à respecter

►être localisé sur un terrain appartenant à la commune
►relever des domaines d’intervention de la Ville
►ne pas générer de bénéfices privés par son
intervention ou son usage, ni de situations de conflits
d’intérêt
►ne pas être déjà en cours ou programmé
►être réalisable dans un délai de 12 à 18 mois
►générer le moins possible de coûts d’entretien
►être techniquement et légalement réalisable.



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

►https://lateliercitoyen.bayonne.fr/

https://lateliercitoyen.bayonne.fr/


Désignation d’un groupe de travail 
dédié à la préparation d’un dépôt 
d’idée(s) du Conseil de quartiers 
au budget participatif3/





Conclusion



Une feuille de route élaborée 
en 5 étapes et 3 réunions

 Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de 

quartiers selon les 3 thèmes : le vivre ensemble et le lien social, les 
enjeux de la transition écologique et énergétique et l’identité des quartiers 
(atouts, faiblesses, opportunités, menaces).  Des premières idées 

une ou des propositions pourront être soumises au budget participatif.

 A partir de cet état des lieux, choix de ou des idées soumises par le 

Conseil de quartiers au budget participatif, identification et 
priorisation des axes de travail selon le degré d’intérêt général, des 
enjeux de la transition écologique et de la gestion de la temporalité.

 Analyse de ces axes de travail par la Ville.

 Retour d’analyse de la Ville et propositions des sujets qu’elle soumettra 

à concertation.

 Validation et publication de la feuille de route (10 axes au 

maximum). 

Réunion 
plénière 
Janvier

Réunion 
plénière 
Février

Mars

Mai/ Juin

Réunion 
plénière 
Avril/ Mai



Prochains RDV

- Réunion du Bureau : le 18/02/22

- Réunion plénière du Conseil de 
quartiers : le 24/02/22



Le budget participatif santé du 
CCAS

• Appel aux 
volontaires 
(2/3 
personnes) 
pour 
participer au 
Comité de 
suivi et de 
validation 
des projets 
qui seront 
soumis aux 
votes.
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QUARTIERS
« SUR LES HAUTEURS 
DE BAYONNE »

Lundi 17 janvier 2022


